
 

 

 

 

 

 

 

DÉCISIONS adoptées par le Conseil International 28 et 29 avril 2022 – réunion 

télématique  
 

05/22/CI 

Approbation procès-verbaux CI 10 et 18 février 2022 

Le CI,  

vu les procès-verbaux ci-annexés, 

après consultation du Président, 

aucune observation n'ayant été formulée par les présents  

décide 

- de les approuver en l’état. 

 

06/22/CI 

Convocation et OdG Assemblée Générale Ordinaire  

Rapports à présenter au CI:  

- moral, du C.I. de la part du Président International 

- organisationnel du Secrétaire Général  

- rapport économico – financier du Trésorier relatif aux bilans des deux années 2020/2021 et budgets 

2023/2024 

- du C.C.C.  

Le CI, 

vu les documents ci-annexés 

vu que tous les rapports étaient complets et exhaustifs,  

a réaffirmé l'avis favorable du Président du CCC sur l'approbation de ces budgets, 

décide  

- d'approuver les rapports,  

- de mandater le Secrétariat général pour les envoyer à tous les Clubs, organismes nationaux et internationaux, 

conformément à l'article 12 du Règlement. 

 

07/22/CI 

Approbation   

- bilan 2021  

- budget 2023/2024 

Le CI, 

vu les documents ci-annexés, 

vu les commentaires exhaustifs du Trésorier 

décide   

- d’approuver 

-le bilan 2021,  

- le budget 2023/2024.  

 

08/22/CI 

Proposition motivée du CI concernant les cotisations sociales des deux années suivantes  



 

Le CI,  

vu le document que les présents ont reçu en annexe,  

après avis des présents, 

décide  

- de confirmer la proposition votée en AG au cours des deux années précédentes avec les cotisations suivantes 

définies en fonction du PIB et de la situation politique/économique des pays : 

1. Chili, Uruguay, Mexique, Argentine         EUR 28  

2. Brésil            EUR 24  

3. Pérou, Paraguay, Équateur, Bolivie, Togo        EUR 18  

4. Pour le Portugal           EUR 44 

- la cotisation pour les autres pays reste inchangée.                                                                            

 

09/22/CI 

Décision délégation CdP: Commission de vérification des pouvoirs  

Le CI,  

après consultation du Secrétaire Général, 

après consultation des présents, 

décide  

de mandater le Secrétaire général pour identifier les membres de la commission en ce qui concerne 

l'internationalité du PI et de faire rapport au Comité de Présidence de la participation des membres à la 

prochaine Assemblée convoquée à Lausanne le 11 juin. 

  

10/22/CI 

Prix Communication - Henrique Nicolini  

Le CdP,  

Après consultation du Past Président, qui a annoncé le résultat obtenu après l'évaluation de la commission 

spéciale, composée par lui-même qui est aussi responsable de la communication et par les Conseillers 

Internationaux Luigi Innocenzi et Luis Moreno  

vu que la cérémonie de remise des prix aura lieu dans l'Auditorium du Musée Olympique à Lausanne avant le 

dîner de gala, 

décide  

d'approuver le procès-verbal établi par la Commission qui, après un examen du matériel reçu par ce Secrétariat 

général dans les délais prévus par le règlement, a le plaisir d'annoncer les résultats des trois catégories : 
INTERNET ET MÉDIAS SOCIAUX 

 Club EU Bruxelles (Belgique) 

Le Panathlon Club EU Brussels, composé de membres de différentes nationalités, dont certains travaillent au sein des institutions européennes, 

a organisé le 16 septembre dernier une conférence, diffusée en streaming, qui a connu un grand succès au niveau du sport et de la réforme 

sociale, précisément dans la lutte pour l'égalité des sexes, intitulée : "Les cyclistes hommes ou femmes auront les mêmes prix". 

Le jury le félicite pour le choix réussi du thème et la profondeur scientifique des intervenants, ainsi que pour l'écho qu'il a reçu dans les médias 

internationaux et au sein des bureaux compétents de l'Union européenne. 

TV&RADIO 

Club de Maldonado (Uruguay) 

Au cours de l'année 2021 et dans le cadre des activités du Club, des initiatives ont été réalisées qui ont été diffusées avec une grande 

importance par les médias télévisés locaux, en particulier le remodelage et l'inauguration du Monolithe du Panathlon à Punta del Este par le 

Club Maldonado-Punta del Este avec la participation de son Conseil d'Administration et de ses Membres. L'événement a été diffusé en direct 

par Canal Once de Maldonado et a été retransmis dans tout l'Uruguay. 

Dans le passé, ce club avait également souligné sa capacité à réaliser des initiatives capables de devenir des "événements" intéressant la 

communauté civile et sportive et motivant ainsi l'intervention des radiodiffuseurs et des télévisions. 

MÉDIAS D'IMPRIMERIE et DE PAPIER 

Club de Rovigo (Italie) 



 

Ce prix récompense la présence notable et constante du club dans les articles de presse des médias généralistes de la région dans laquelle il 

opère, un résultat rare ailleurs. 

Le mérite de cette attention soutenue revient au choix intelligent des initiatives proposées au public et à la qualité de leur mise en œuvre. En 

outre, nous pouvons voir dans ce résultat une habile capacité à établir des relations d'interaction cordiale avec les journaux et les 

professionnels du secteur, qui participent activement aux réunions et événements conviviaux. 

- de féliciter les Clubs pour leur travail d'interprétation de l'esprit des prix, 

- de mandater le Secrétariat général pour acheter un vidéoprojecteur et une tablette pour chaque Club qui 

seront distribués lors de la cérémonie de remise des prix, 

- de mandater le Secrétariat général pour assurer la traduction de la cérémonie de remise des prix. 

 

11/22/CI 

Activité et variation des Clubs – situation des paiements  

Le CI, 

vu la décision 11/22 du CdP du 25 mars, 

vu les documents que les présents ont reçu ci-annexés, 

après consultation du Trésorier sur le situation des arriérés des districts d'Amérique du Sud et des clubs sous 

administration extraordinaire. 

après consultation du Secrétaire Général au sujet de la constitution de nouveaux Clubs,  

ayant jugé nécessaire de régulariser et de réfléchir à la situation du nombre de clubs par district,  

vu aussi que la prochaine Assemblée Extraordinaire se prononcera sur cette question,  

décide  

- de prendre note que :  

- les rappels aux clubs défaillants commenceront à la mi-mai, 

- le District du Mexique va payer les cotisations de ses Clubs à Lausanne, 

- le Président du Brésil en réponse à la lettre du Président : 

• a payé les arriérés de certains Clubs,  

• a communiqué la fermeture des clubs d'Itapeva, Araçoiaba da Serra et Taquarantinga 

• communiquera d'autres décisions dans le courant du mois de mai, 

- de prendre note avec regret de la fermeture des Clubs susmentionnés du District Brésil, en chargeant le 

Secrétariat général d'en informer tous les Membres, 

- d'accorder aux clubs sous gestion extraordinaire la date de fin juin pour communiquer leur plan de 

réinsertion, 

- de féliciter la constitution de nouveaux Clubs, 

- de prendre note de la demande du Trésorier aux membres du Conseil International d'intervenir dans leurs 

Zones afin de régulariser les paiements des Clubs défaillants et en particulier au membre du Conseil 

International Luis Moreno, Délégué pour l'Amérique du Sud, de suivre la situation, 

- de prendre acte avec satisfaction des contacts pris pour la constitution de nouveaux Clubs sur le continent 

africain. 

 

12/22/CI 

Congrès Panaméricain 

Le CI, 

vu la décision 01/22 du CI du 10 février, 

après consultation du Conseiller International Luis Moreno sur la confirmation de la date, du thème et du 

calendrier du congrès en question, 

après consultation du Président 

décide 



 

- de prendre note que  

- la date a été fixée aux 4 et 5 novembre 2022, 

- le titre a dû être modifié en "le sport pendant et après la pandémie", 

- le coût de l'hôtel a été confirmé, 

- de mandater le Conseiller international Moreno pour communiquer au Secrétariat Général le programme 

touristique à diffuser aux Membres européens qui veulent participer. 

 

13/22/CI 

Démission Elaine Cook 

Le CI, 

vu la communication reçue de la Présidente de la Commission pour la culture, la science et l’éducation (CCSE), 

Elaine Cook,  

vu qu'il est nécessaire de réfléchir à la réforme de la Commission, 

vu l'intervention du Conseiller International Eugenio Guglielmino, membre de la  CCSE, concernant également 

le nombre de ses membres 

après consultation du Président sur le thème et la date du prochain Congrès International,  

après consultation des présents, 

après en avoir délibéré, 

décide  

- de prendre note de la démission d'Elaine Cook en tant que présidente de la CCSE, 

- d'accepter de confier la direction du changement à Eugenio Guglielmino déjà membre de la CCSE et 

Conseiller International, avec la participation du Président Zappelli aux discussions avec les membres, afin de 

faire une proposition au CI, 

- de considérer que, en acceptant la démission du Président et, en tenant compte de la décision 46/20/CI du 

27 novembre 2020, la Commission devient caduque et que, par conséquent, le futur Président doit choisir les 

membres. On conseille un nombre maximum de trois/quatre experts, ayant la possibilité de faire appel à 

d'autres collaborateurs en fonction du sujet traité. 

- de mandater également Eugenio Guglielmino, membre du Conseil International, pour poursuivre 

l'organisation de la partie culturelle du Congrès, en proposant éventuellement un autre sujet concernant la 

Gouvernance et le comportement d'une association.  

- de mandater le Secrétariat Général pour inscrire ce sujet à l'ordre du jour du prochain CdP et éventuellement 

d'un CI afin de définir la date et le thème du prochain Congrès qui se tiendra à Rome avec la Cérémonie de 

remise du Flambeau d'Or au Président du CIO, Thomas Bach. 

 

14/22/CI 

Fondation “PI - D. Chiesa”: réunion avec le CdA  

Le  CI, 

vu la décision 23/21/CI du CI des 15 et 16 avril. 

ayant pris note du rapport du Secrétaire de la Fondation Maurizio Monego sur les projets et initiatives de la 

Fondation 

ayant pris acte du discours du vice-président de la Fondation, Enrico Prandi, sur le "Prix Chiesa" et la prochaine 

participation à l'exposition européenne de photographie à Reggio Emilia grâce au concours photographique 

organisé par la Fondation et le PI sur les réseaux sociaux,  

vu que toutes les initiatives réalisées étaient d'une grande pertinence,  

après consultation  des présents concernant surtout l'attribution du Prix Chiesa à des membres ou des 

personnes méritantes par les Clubs,  



 

vu que la communication et la formation sont nécessaires et fondamentales pour sa diffusion, 

après consultation du Trésorier, 

après en avoir délibéré  

décide  

- de prendre acte avec satisfaction que  

- le concept selon lequel la Fondation appartient au Panathlon International a été définitivement établi  

- la réunion entre le CI et le Conseil de la Fondation a pris place dans le calendrier annuel des réunions. 

- de confirmer l'aide financière à la Fondation égale à un fonds de 10.000 euros, délibérée par le CI de la veille, 

afin d'accroître les actions et les projets. 

- de considérer indispensable la communication et la formation et que chaque occasion d'événements du PI 

devra être exploitée pour informer sur les projets et les initiatives que la Fondation réalise aussi pour contribuer 

à faire connaître le Panathlon, 

- de poursuivre les travaux   

- de mettre en valeur le Prix Domenico Chiesa, la distinction la plus prestigieuse que les Clubs peuvent attribuer, 

comme le PI le fait avec le Flambeau d'Or, en attribuant cette reconnaissance à des personnalités du monde 

du sport et à des Panathloniens qui ont contribué de manière significative à honorer l'engagement pour la 

diffusion des principes du panathlon  

- d'inciter les clubs à continuer à nommer des Référents de la Fondation afin d'informer et d'impliquer leurs 

clubs dans les initiatives que la Fondation propose, 

- de mandater la Secrétaire générale pour fournir toutes les images des concours photographiques, patrimoine 

de la Fondation, afin que les Clubs puissent les utiliser pour leurs événements ou réunions conviviales 

- évaluer la possibilité d'entrer dans les universités, également par le biais des PCU, comme c'est déjà le cas à 

l'université de Modena et Reggio Emilia. 
 

 

 
 

 


